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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE VALORISATION

L’économie circulaire consiste à produire des biens et des 
services de manière durable en limitant la consommation 
et le gaspillage des ressources et la production des 
déchets. Il s’agit de passer d’une société du tout jetable à 
un modèle économique plus circulaire.

          LES PILIERS DE           LES PILIERS DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIREL’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

L’économie circulaire repose sur quatre principes, dits des « 4 R » :

Réduire la consommation de ressources naturelles et la production de déchets.
éutiliser les matériaux et les produits pour prolonger leur durée de vie.
éparer les produits pour leur donner une seconde vie.
ecycler les matériaux et déchets pour créer de nouveaux produits et réduire la 	    
dépendance aux ressources naturelles non renouvelables.

Et vous, quel est votre R favori ? 


